
Décision Rectification MCRC06-00171

Numéro de référence : Q05-01049-0

Date de la décision : Le 22 septembre 2006

Décision de référence : MCRC06-00100

Endroit : Montréal

Présent : Gilles Tremblay
Commissaire

                                                                          

Personnes visées :

3-Q-330361-101-SI    (1) 9141-9465 QUÉBEC INC.
(Beaulieu Transport)
110, rue Cousineau
Dolbeau-Mistassini (Québec)
G8L 4H2

- Demanderesse -

                     (2) 2622-9369 QUÉBEC INC.
322, rang Sainte-Marie
Dolbeau-Mistassini (Québec)
G8L 5Z4

- Mise en cause -

1-M-30036C           (3) COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUÉBEC
Bureau 1000
545, boul. Crémazie Est
Montréal (Québec)
H2M 2V1

- Intervenante -

Procureurs : (1) Me Donald Duperré
             (2) Me Francis Lefebvre
             (3) Me Maurice Perreault

Le 5 juin 2006, la Commission rendait la décision MCRC06-00100 par
laquelle elle autorisait 9141-9465 QUÉBEC INC. (Beaulieu Transport) à
céder trois véhicules à 2622-9369 QUÉBEC INC.
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La Commission est informée par 2622-9369 QUÉBEC INC. ce jour que des
erreurs d'écriture se sont glissées quant à la description d'un véhicule,
en ce sens qu'on aurait dû lire, à la page 2, premier paragraphe, de cette
décision :

« Freightliner 1994 » au lieu de « Freightliner 1998 »;

et à son dispositif :

« Freightliner 1994, n? de série 2FUYDSEB7RA546544 et n? d'immatriculation
L316038-5 » au lieu de « Freightliner 1998, n? de série
1FUYSDZB2WL954838 et n? d'immatriculation L160522-1 ».

VU qu'il s'agit d'erreurs d'écriture et qu'il y a lieu, dans les
circonstances, de rectifier cette décision;

CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement sur la procédure de la
Commission des transports du Québec, notamment de son article 49;

POUR CES MOTIFS, la Commission :

RECTIFIE la décision MCRC06-00100 du 5 juin 2006 en remplaçant, à
la page 2, premier paragraphe, de cette décision :

« Freightliner 1998 » par « Freightliner 1994 »;

et à son dispositif :

« Freightliner 1998, n? de série 1FUYSDZB2WL954838 et n?
d'immatriculation L160522-1 » par « Freightliner 1994, n? de
série 2FUYDSEB7RA546544 et n? d'immatriculation L316038-5 ».

                                     

Gilles Tremblay
Commissaire


